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Y a-t-il du minerai de fer en fljoie?
En a-t-on exploite autrefois?

Contribution ä l'etude de la richesse minerale de l'Ajoie

par L. LIEVRE, professeur a Porrentruy

Quand on jette les yeux sur la carte geologique du Jura ber-
nois, on remarque que les terrains tertiaires y sont tres inegale-
ment repartis. Alors que la vallee de Delemont est riche en affleu-
rements mioc£ne, oligoc£ne et eocfene, l'Ajoie est assez pauvre en
depots apparents de ces stages geologiques. Sans doute y rencon-
tre-t-on quelques tlots de sables siliceux, de sables ä galets, de
molasse alsacienne, de calcaire ä cerithes, ainsi que de la gom-
pholithe ou nagelfluh bruntrutain. Mais les cartes ne nous signa-
lent que de minuscules gisements siderolithiques, c'est-ä-dire de ces
marnes compactes jaunes ou rouges dont la partie inferieure
constitue le bolus au sein duquel se trouve le minerai de fer en
grain, le bonherz ou fer pisolitique.

La richesse des terrains siderolithiques dans la vallee de Delemont

a eu pour consequence l'exploitation, des les temps les plus
recules de la colonisation de la Rauracie, des mines de fer de
ces regions et l'organisation, vers le XVIme siecle, d'une industrie
siderurgique, fort importante pour cette epoque et qui a joui d'une
reputation meritee, non seulement dans l'aacien evech£ de Bale,
mais aussi dans les contrees voisines, pour l'excellente qualite de
ses produits. Cette industrie, d'ailleurs, est encore l'une des plus
prosperes du Jura, puisqu'elle y est representee par les etablisse-
ments de tout premier ordre de Choindez et des Rondez.

Le but de cette 6tude est de montrer que l'Ajoie n'est pas
aussi pauvre en terrains siderolithiques que paraissent 1'indiquer les
cartes geologiques et que l'ont pretendu ceux qui se sont le plus
occupes de la question de l'industrie siderurgique dans le Jura.
Mentionnons entre autres l'opinion de l'ingenieur Quiquerez, dont



— 201 -
les nombreux fravaux sur l'industrie du fer sont encore consultes
avec fruit.

Dans ses «Notices historiques et statistiques sur les mines,
les forets et les forges de l'atjcien eveche de Bdle», il s'exprime
en ces termes:

« Si Ton recherche quels sont les travaux de mine qu'on a pu
faire dans le pays de Porrentruy, soit sur les flancs des monta-
gnes qui bornent la plaine d'Ajoie au sud, soit le long des coteaux
oü l'etage jurassique superieur servant de base au siderolithique
est assez peu recouvert pour faciliter les recherches, on trouvera
aussi dans les actes qu'ä diverses epoques on a fait des fouilles
qui ont fourni la preuve que s'il y avait dans cette contree des
traces de terrain siderolithique, le minerai n'y existait pas pour
autant et que, si de temps en temps on en rencontrait, il etait de

trop petite quantite pour §tre exploite ä profit.»
Quiquerez, dans le meme ouvrage, revient encore .une fois

sur cette question: page 174. «On a vu que les mines rencontrees
pres de St-Ursanne n'ont pu alimenter les fonderies de Bellefontaine

et de Cherubez que fort peu de temps et de petites quantities.

Le pays de Porrentruy n'en a jamais fourni, malgre bien
des recherches souvent reprises et toujours abandonnees.»

D'autre part, Quiquerez cite cet exemple concret qui parait
justifier les jugements qui precedent sur la pauvrete du pays de
Porrentruy en gisements de fer. «En 1783, une societe frangaise,
MM. Morel de Pompiere, demeurant ä Glerval et Rochet, pere et
fils, de Grandval, demanderent au prince-eveque de Bäle l'autori-
sation de chercher ä exploiter des mines de fer dans le pays
d'Ajoie, voulant bätir une fonderie et une forge sur territoire fran-
gais et par consequent ne faire aucune concurrence au monopole
des fers dont jouissait le Prince dans ses Etats. Iis offrirent 50
louis et 1200 livres tournois de cens annuel pour le droit d'ex-
ploitation.

Le bail fut passe et ratifie le 29 janvier. Les entrepreneurs ne
devaient pas vendre de min» ä d'autres fonderies et l'employer
au contraire ä la leur seule. Mais il fut stipule que si avant le
1er juillet ils ne trouvaient pas de mine en suffisance le marche serait
nul et resiliö de fait.

Cette societe avait dejä fait sonder le terrain, mais une fois
nantie de l'autorisation du prince, eile fit faire de nouveaux
travaux et des fouilles nombreuses jusqu'au delai fatal, mais sans
aucun succes. Iis obtinrent toutefois une prolongation du bail
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jusqu'au 1er juillet 1784 sans etre plus heureux dans leurs recher-
ches. On fit des fouilles pres de Porrentruy meme, ä Cornol, ä

Charmoille, Bonfol et autres lieux. Partout on ne trouva que des

argiles steriles et parfois seulement de petits depöts de mine sa-
.bleuse, maigre et sans importance, en sorte que ce resultat defa-
vorable mit fin au projet de bätir de nouvelles forges ».

J'ai reconnu la parfaite exactitude des renseignements fournis
sur cette derniüre affaire par Quiquerez en compulsant les 14
documents de la liasse 134 des Archives qui rapportent les details
concernant la concession accordee pour la recherche des mines.
11 est juste pourtant de faire observer que les recherches dont il
s'agit furent faites dans la region Orientale du district, limitrophe
de l'Alsace, oü les demandeurs avaient l'intention d'etablir leur
fourneau jet de faire leurs fontes. Ces recherches ne furent d'ail-
leurs pas poussees tres vigoureusement et les depenses qu'elles
occasionnerent aux concessionnaires ne se monterent pas ä plus
de 1000 livres tournois.

Nous allons d'ailleurs donner la preuve que les affirmations
de Quiquerez touchant les resultats negatifs des recherches de
minerai de fer en Ajoie sont beaucoup trop categoriques. II n'a
pas eu sous les yeux les preuves palpables que. nous avons ren-
contrees en plusieurs endroits, ni les documents dont nous allons
donner connaissance.

•D'apres les documents qui sont encore dans nos archives, on
peut dire qu'il y eut, ä quatre epoques differentes, des essais

d'exploitation des gisements de fer d'Ajoie.
Premierement, de 1516 ä 1530, la fonderie de Charmoille eta-

blie par Christophe d'Uttenheim, evgque de Bale, tire de la mine
sur les flancs nord des Rangiers, ä Grange-Gieron. et probable-
ment dans les environs de Charmoille et de Miecourt, oü Ton
trouve encore aujourd'hui de nombreuses traces d'anciennes
exploitations miniüres.

Deuxiemement, en 1693, le prince evgque Jean-Conrad de
Roggenbach autorise Nicolas Barbauld ä creuser de la mine de-
puis Vendlincourt ä Chevenez, mais lui retire cette autorisation
en presence du mecontentement et des prejuges qui s'affirment en
cette occasion.

Troisiümement, de 1739 ä 1744, l'exploitation en regle du
sieur Fleur de Besangon et du Due de Randan, sur une echelle
relativement grande, des minerais de Rocourt, de Chevenez et de
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Grandfontaine pour l'alimentation des forges de Bourguignon et
de Florimont.

Quatriemement, de 1782 ä 1783, les fouilles entreprises par
Morel de Pompierre et consorts dans le but de trouver de la
mine et qui n'eurent, comme on l'a vu plus haut, aucun resultat
pratique.

II n'y a pas grand'chose ä retenir des exploitations du XVIe
sifccle, sinon que le minerai trouve dans la Baroche paralt etre
sableux et d'assez mediocre qualite.

Mais sur les essais d'exploitation au XVIIe siecle il est bon de
donner quelques explications :

En 1693, Jean Conrad de Reinach passe avec Nicolas Barbaald,
escuyer et baron de Grandvillard et Thiancourt, une convention
aux termes de laquelle le dit baron obtenait la permission de

creuser des mines dans le pays d'Ajoie. C'etait le 29 avril! Le
meme jour les oppositions commengaient dejä; c'etaient les
confreres de St-Michel qui priaient le prince d'interdire les recherches
dans leurs fonds de Montignez; puis le chapitre de St-Ursanne,
les communaut£s de Beurnevesin, de Bonföl, de Chevenez qui
intervenaient dans le meme sens. Le 17 juin, Nicolas Barbauld
qui a commence des fouilles nombreuses et fait pour cela de

grands sacrifices, repond par une lettre sarcastique aux doleances
des interesses, mais les preventions sont plus fortes que le bon
sens et, le 28 juin, l'autorisation de creuser des mines lui est
retiree.

Les principales objections soulevees contre la concession accor-
dee ä Nicolas Barbauld etaient les suivantes:

1. Les fonds seront detruits par le creusage, le transport et le
lavage du minerai.

2. Les chemins seront ruines par le voiturage.
3. Les fourrages des pres et les abreuvoirs seront salis par les

eaux des lavoirs, le betail perira et les dimes subiront une
diminution.

4. Les labours seront abandonnes, les mineurs ne s'adonneront
plus ä l'agriculture; il y aura debauche causee par les etrangers,
vagabonds pour la plupart, qui seront employes au creusage des
mines.

5. De vastes etendues de terrain s'effondreront et les domma-
ges causes ainsi aux domaines les rendront inexploitables et l'on
ne pourra obtenir de justes indemnites qu'ä la suite de longs et
coüteux proces.
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Le maitre de forge, Nicolas Barbauld repondit ä toutes ces

objections dans un memoire oil l'ironie, acerbe parfois, accompa-
gne l'expos£ systematique des arguments les plus solides en
faveur de la mise en exploitation des minieres de fer de Cheve-
nez et autres lieux. II declare sans ambage «chimeres qu'on pour-
rait faire accroire ä gens de l'autre monde» les raisons alleguees
par les Communautes tant ecclesiastiques que seculieres contre
la traite des mines et cite ä l'appui de ses dires l'exemple fourni
par une foule de localites oü Ton tire des minerais, entre autres
Winkeln, Delingsdorf, Grandvillards, Morvillars, Dampierre,
Badewey, Dalle, Monnaz, Benusy, Chalenoy, Cheuvremont,
Betoncourt, etc.

La lecture des pieces du dossier Nicolas Barbauld ne laisse
aucun doute sur' la decouverte de nombreux gisements de minerai
de fer en Ajoie'). Elle met egalement en vive lumiere les causes
essentielles de l'echec des efforts du maitre de forge de
Grandvillards, qui furent l'ignorance des gens de l'epoque, leurs preju-
ges et leur preventions injustices et ^intervention de quelques
communautes ecclesiastiques et seculieres qui craignaient pour la
securite de leur dimes et de leurs prebendes.

En ce qui concerne la troisiüme periode d'exploitation de
minerai de fer en Ajoie, voici quelles circonstances m'ont amene ä

m'en occuper plus particulierement.
Souvent, en parcourant les flancs des Chaignons dans la region

de Chevenez et de Rocourt j'ai trouve des traces manifestes
d'exploitation de minerai de fer. Mais je n'ai attache de reelle
importance ä ces constatations qu'ä partir du moment oü j'ai
recherche en Haute-Ajoie des temoins de l'äge tertiaire pour etayer
une hypothese que j'avais formulee dans une recente etude sur
l'hydrologie souterraine de cette region, ä savoir que l'origine des
gouffres qu'on rencontre ä Reclere, sur le Perchet pres de Dam-
vant et Sous les Roches pres de Chevenez remontait ä l'epoque
tertiaire.

En effet, la presence de siderolithique dans ces regions et
surtout celle de bohnerz ou de pisolites est indiscutablement une

') L'historien L. Vautrey, dans ses Notices histoi'ir/ues rapporte les faits
en ces termes. «En 1698 (juillel.) on s'occupait ä Chcnevez de l'extraction du
minerai qu'un certain certain Barhas (sic) y avait trouve. Le chapitre de St-Ursanne
envoya un de ses membres pour examiner la decouverte. II paralt que les resultats
ne furent pas satisfaisants et les fouilles furent abandonnees.»

Nous venons de voir quelles furent les causes reelles de l'abandon des fouilles;
la qualite du minerai n'eut certaincment rien ä voir dans cette affaire.
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preuve de Texistence des depots tertiaires qui ont recouvert nos
terrains jurassiques ä une epoque anterieure et qui ont ete ensuite
eliinines et entraines par des cataclysme ulterieurs et par Taction
mecanique et chimique des eaux, ne laissant que des lambeaux
retenus par la nature et Torientation des plis de Tecorce terrestre.
D'ailleurs, dans un ouvrage remarquable'), Tabbe Loye, cure de

Fleurey-en-St-Hippolyte (Doubs) avait Signale Texploitation de mi-
nerai de fer en Ajoie pour le compte du due de Randan. II etait
interessant de proceder ä une contre-epreuve en confrontant nos
archives avec Celles des Seigneurs de Neufchätel. Cette compa-
raison nous a fourni la preuve indubitable qu'une exploitation en
regle de minerai de fer avait ete org^nisee vers 1739, qui donna
d'excellents resultats et qui ne fut abandonnee qu'en 1744 par
suite de Thostilite qu'apport£rent les gens de Rocourt ä Tegard
de cette entreprise.

La liasse des archives de TAncien eveche de Bale, oil j'ai re-
trouve les elements essentiels de cet episode de Thistoire de Tin-
dustrie siderurgique de notre pays ne parait pas avoir ete con-
sultee par Quiquerez et ses emules. Elle est intacte, et parmi les
22 pieces qu'elle renferme, on n'est pas peu surpris d'y trouver
deux enveloppes richement cachetees aux armes du due de Randan,

preuve evidente de la parfaite conservation des documents
dont je vais faire une rapide analyse.

Le premier de ces documents est date du 28 juin 1741. C'est
une autorisation aux termes de laquelle Teveque de Bale permet
au due de Randan de tirer de la mine de fer sur les territoires
de Chevenez, Rocourt, Grandfontaine et autres lieux et dont voici
la teneur:

SON ALTESSE Monseigneur l'Eveque de Bäle, Prince du Saint Empire, &c,
donne & accorde par les Presentes ä Mgr le Due de Randan, Marechal des Camps
et Armees du Roi, Lieutenant General et Commandant pour Sa Majeste en Fran-
che-Comte, pour l'usage de son Fourneau de NeuciTattel, le droit & privilege
exclusif de faire foüiller, tirer & laver de la Mine de fer dans tous les endroits oil
il s'en trouvera dans l'etendue des Bans & Terriloires de Cheveney, Rocour,
Grandfontaine, & autres lieux circonvolsins, exceptes neanmoins ceux qui sont
compris dans la permission donnee au Sieur Fleur de Besanfon, et sur le pied &
le prix du Regal dont on est convenu, & ä condition de dedommager de gre ä

gre, ou ä ce defaut ä dire d'Experts non suspects, les- Proprietaires des fonds
dans lesquels se tirera la Mine, de l'interet qu'ils pourront en ressentir, par
raport seulement ä la joiiissance & superficie desdits fonds, sans nul egard ä la
valeur ou quantity de la Mine, laquelle appartient ä Son Altesse, ä cause de son
Droit Regalien, ä condition de dedommager de meme les Communautes ou les

') Histoire de in Seigneurie de NeufchAtel en Franche-Comte.
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Particulars qui pourroient ressenlir quelques dommages des lavoirs : Defendant
par consequent tres expressement ä tous, tant en g£n<5ral qu'en particulier, d'ap-
porter ä ce que dessus aucun trouble ou empechement, ä peine d'amende & de
tous ddpens, dommages et interets qui en pourroient rdsulter, ä l'effet de quoi les
Presentes seront lües, publikes et affichees partout oü besoin sera, que Sadite
Altesse Monseigneur l'Eveque de Bäle a signd de sa main, & y a fait aposer son
sceau ordinaire, au Chäteau de Porrentruy, le 23 Juin 1741.

JACQUES-SIGISMOND DE REINACH.

Cette autorisation qui sera rendue publique et imprimee est

completee le 25 juin par un marche, signe par Benetruy, fonde
de pouvoirs du due de Randan, par lequel on promet de payer
ä l'Eveque trois sols bäloises pour chaque cuveau de mine lavee:

Le soussigne, au nom et comme fonde de pouvoir de M. le Due de Randan,
promet de faire payer ä S. A. Mgr le Prince de Porrentruy, trois sols Baloise par
chaque cuveau de mine lavee qui sera tiree dans les lieux de Chenevey et autre
enonces dans la permission accordde par Son Altesse. Et ce pour son droit rega-
lien, ä l'effet de quoi il sera tenu par le directeur de la forge de M. le due un
registre de la quantite desdites mines qui sera represents toutes les fois qu'il
sera demande de la part dudit Seigneur Prince.. Laquelle susdite permission aura
lieu pendant neuf annees.

Fait ä Porrentruy, le vingt-cinq juin mil sept cent quarante-un.

BINETRUY.

Comme on le voit ces deux documents, autorisation et marche
constituent un contrat bilateral en bonne et due forme, passe pour
une duree de 9 ans.

On a remarque dans l'autorisation, la phrase: exceptes nean-
moins ceux qui sont compris dans la permission donnee au Sieur
Fleur de Besangon.

Cette reserve nous a amene ä penser qu'un autre maitre de
forge que le due de Randan tirait dejä de la mine en Ajoie avant
1741 et, en effet, nous avons pu mettre la main, grace ä l'ama-
bilite de l'archiviste cantonale, M. Kurz, sur des documents prou-
vant que le sieur Fleur de Besangon, extrayait aussi de la mine
dans notre pays et la payait ä raison de 8 sols frangais le cuveau.

D'apres une piece justificative de la Kammer-Rechnung, le sieur
Fleur avait tire de mars 1739 ä novembre 1740, 1784 cuveaux
(ä 300 livres environ) de minerai de fer des lieux ä lui concedes.
En 1741, il payait au tresorier de la cour 713 livres 16 sols tour-
nois pour le minerai :

Ptece justificative ajoutee ä la Kammer-Rechnung de 1741

Estat des mines de fer re?u au fourneau de Florimont pour le compte du
Sr Fleur de Besanfon provenant des Terres de Son Altesse le Prince de Poren-
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truy des le ler Mars mil sept cent trente-neuf, jusqu'au 1er Xbre mil sept cent-
quarante scavoir:

Dans le mois de mars 67 Cuveau
Dans celuy d'avril ditto 79 »

En May 106
En Juin 87 »

En Juilliet 34
En aoust 42 »

En 7bre 96 7»
En 8bre 54 7*
En 9bre 91

En Decembre Rien
En Jeanvier 1740 88
En Fevrier Rien
En Mars 20 7-'
Avnl 105 7»

7«May. 171

Juin 353
Juilliet 77 7»
Aoust 53
7bre 69 7»
8bre 100
9bre 89

Ensemble 1784 7-ä

Fait et trouve conforme audit fourneau de Florimont le 7eDecembre 1740.

Pour Girarde, commis dudit fourneau,
JENDY.

Je soussfgne Greffier et Tabellion de Sa Seigneurie de Grandvillars cer-
tifie l'estat d'autre part veritable et conforme aux Journaux du Sr Girardey, commis

de M. Fleur au tourneau de Florimont, qui m'ont este produits.
Fait a Grandvillars le sept Decembre mil sept quarante.

JOLY

Le contrat passe entre l'Eveque et le due de Randan avait ete
d'ailleurs precede d'une periode de fouilles et de recherches
pendant laquelle les fermiers du due avaient reussi ä trouver des
gisements de mineral abondants de bonne qualite, comme la prou-
ve la lettre que voici, datee du 16 juin 1741:

A Paris, le 16 juin 1741.
Monsieur,

La bonne qualite et l'abondance des mines qui se rencontrent en diffe-
rents endroits de votre souverainete de Pourrentruy et la proximite de la forge
que j'ai etablie pres de Bourguignon dans ma terre de Neuchatel, concourant ä

les rendre tres propres pour cette forge, vous avez eu agreable de permettre aux
fermiers d'en tirer, mais les oppositions et les difficultes qu'ils y ont trouvds tant
de la part des communautds que des particulars et les dedommagements ä
discretions que Ton exige d'eux leur rendent ces mines si coüteuses qu'ils ne peu-
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vent en faire usage qu'ä perte. Je me suis flatte, Monsieur, que vous voudriez
bien interposer votre autorite, pour faire cesser tous ces inconvdnients par une
ordonnance, qui d'une part donnera ä ma forge la libertd de fouiller, tirer et laver
la mine partout ou il y en pourra avoir, dans les lieux ddsignes dans la permission

obtenue par nos fermiers et autres, aportee ä cette forge, en dedommageant
de gre ä gre ou ä dire d'experts convenus de part et d'autre, sinon nommes d'of-
ficc, tous ceux ä qui il pourra etre cause du dommage, et de l'autre fera defense
tant aux communautes qu'aux particuliers d'y apporter aucun trouble ou empe-
chement sous les peines qu'il vous plaira determiner; c'est lä le premier plaisir
que j'ay, Monsieur, ä vous demander. Un autre qui ne m'int6resse pas moins
regarde l'etablissement d'un fourneau qu'une personne projette de faire etablir
dans une contree de vos Etats, trop dloignee de ma forge pour qu'elle puisse en
tirer les mines, mais cependant assez proche pour y faire venir les fontes qu'on
ferait dans ce fourneau et les y convertir en fer. Cet etablissement ne pouvant se
faire qu'avec votre agrement, je vous seray trfes oblige si vous voulez bien l'ac-
corder ä celui qui le solicite ä des conditions qui puissent vous convenir, etc.

DUC DE RANDAN.

C'est precisement apres avoir pris connaissance de cette lettre
que le Prince Eveque decida de reguläriser la situation provisoire
qui existait, en signant un contrat avec le due et en faisant publier
la piece que nous avons vue, de maniere que nul n'en ignorät et

que les vexations exercees contre les mineurs pussent etre re-
primees.

Mais la suite prouvera que l'Eveque comptait sans la tenacite
et l'opposition systematique des gens de Rocourt, qui s'efforcerent
de rendre le travail impossible aux mineurs, soit pour des raisons
serieuses, soit pour des vetilles.

Parmi ces raisons serieuses l'une surtout tut exploitee de la
fagon la plus habile par les bourgeois de ce village.

Les fouilles les plus fructueuses, sur le territoire de Rocourt se
faisaient ä proximite d'une fontaine dite la Fontenatte, situee non
loin de la Vacherie-dessous et qui servait d'abreuvoir au betail de
la Communaute. Des 1740, les habitants de Rocourt se plaignaient
au prince en lui faisant envisager les dangers que les fouilles
faisaient courir ä cette fontaine: La Seigneurie de Porrentruy inter-
vint ä trois reprises pour faire cesser les fouilles aux abords de
cette source:

De la part de la Seigneurie de Porrentruy, sur les plaintes ulterieures de
la communaute de Rocourt, comme quoi Jean Riat de Chenevey qui creuse des
mines sur des pieces situees sur le ban de ladite communaute ne se conforme
aux ordres donnes du temps de la derniere vision prise, ni ä celle du 30 juillet
passe, ni ä ses soumissions renfermees dans la requete presentee le 5e du mois
courant, il est ordonne audit Jean Riat de construire les Bornes autour des Creux
pour empecher tout malheur, faute de quoi se rendra responsable des dommages
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et interets que la communaute de Rocourt pourrait ressentir: les recevront en
protestation pour ce sujet. Les mineurs auront grand soin de ne pas toucher ä
la source de la fontalne dite les fontenates par lequel dotnmage la communaute
ferait une perte irreparable.

Porrentruy, ce 8 aoüt 1740. DE GLERESSE.

Seconde mise en demeure de la Seigneurie de Porrentruy expediee aux
mineurs « de la Forge de Bourguignon » d'avoir ä eviter des fouilles aux abords des
sources de la Fontenatte, signee de Conrad de Ligerz, chütelain et datde du 20
aoüt 1741.

Troisieme mise en demeure relative au meine objet, signee Scheppelin,
grand mayre et datde du 19 nov. 1741.

Apres 1741 les choses paraissent aller mieux. A-t-on trouve un
modus vivendi C'est neu probable.

Mais voilä qu'en 1743 les vexations recommencent; les
mineurs sont maltraites; on errieve les cuveaux remplis de minerai,
on detruit les lavoirs, on comble en partie les puits.

Le Due de Randan qui sejourne ä Besangon en sa qualite de

gouverneur de la Franche-Comte s'emeut et s'indigne en appre-
nant les mefaits dont les gens de Rocourt se sont rendus coupables.

En date du 25 mai 1743 il adresse au Prince-eveque la lettre
energique que voici:

A Besanfon, Ie 25 May 1742.

Monsieur,

J'apprends dans ce moipent avec une surprise extreme que vos sujets de
Raucourt, au mepris de vos ordres, renouvellent non seulement leurs mutineries
et mauvais procedes ä l'occasion des mines que vous avez bien voulu permetire
qu'on y tire pour ma forge de Neufchätel, mais mesme qu'ils viennent d'y joindre
l'insulte aux menaces et les poussent ä un tel point, ques'ilsne sont reprimes, on
sera oblige d'abandonner la traitte des mines. Je suis tres fache d'etre force par
eux de vous en parier de nouveau. Le Directeur de ma forge aura l'honneur de
vous remettre cette lettre et je me flatte que vous ne luy refuserez pas d'entendre
les differents griefs dont j'ai ä me plaindre. J'attens tout de votre justice dans
une occasion aussi interessante pour moi et j'espere qu'elle me donnera lieu de

vous faire de nouveaux remerciements. Je m'efforcerai toujours, dans la place
que le roi m'a confiee, ä entretenir le bon voisinage et ä vous convaincre de
l'attachement sincere et inviolable avec lequel j'ay l'honneur d'estre, Monsieur,

Votre tres humble et tres obeissant serviteur,

LE DUC DE RANDAN.

M. Vallet des Barres, officier du due de Randan, qui apporta
la lettre que Ton vient de lire, expose par le menu ä son Altesse
de Porrentruy les doleances de son maitre.

La cour de Porrentruy delegua le lieutenant Raguel avec le
Vceble de Damvant pour tenter un arrangement entre Randan et
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les gens de Rocourt; un projet de convention fut redige dont
voici d'ailleurs la teneur:

Sur les plaintes formees par M. Vallct Des Barres, offfcier de M. le due de
Randan causant les dommages et interets par iceluy pretendus et arrives il y a

environ un an, en ce que il se trouva qu'on avait enleve sur la montagne de Che-

nevey et de Rocourt des cuveaux pour puiser l'eau dans les creux oti on tirait la
mine. 2° Qu'on avait couppe les cordes auxquelles fitaient attaches les cuveaux,
avec autres meubles propres ä tirer la mine, et se trouva en meme temps que le
lavoire oü on lave la mine etait gate et les planches enlevees, de sorle que de la
part du Sr Verne, pour lors agent de Mr le Due de Randan, demanda un dedom-
magement, et de la part des ayant-charges qui auraient repr6sentes qu'ils souf-
frent de grands dommages dans leurs pieces quoique de la part de M. Vallet des
Barres il aurait produit des quittances au moyen desquelles il fait connaitre qu'il
a satisfait les particuliers qui pouvaient pretendre du dommage et pour une fois
terminer cette difficulty on aurait trouve ä propos de commettre le lieutenant
Raguel avec le Voeble dc Dampvant pour l'avenir auxquels les particuliers qui
souffriront dommage se pourront adresser ä eux pour taxer le dommage ä chaque
St-Michel, savoir ceux qui se commettcnt continuellement et ceux qui seront
journaliers se taxeront d'abord. A quoi les parties ont acquiesce et se soumettent
ä ce que par eux sera taxe et regle et sera pay£ par ledit Sieur Vallet des Barres
aussitdt.

Sera de plus observe que lorsqu'on lavera de la mine, ce qui jette ordi-
nairement dans le grand chemin de la boiie en sorte qu'on n'y passe que diffici-
lenient, il sera ä la charge de la communautd de faire un canal qui recevra cette
boue pour que le grand chemin soit libre, moyennant sept livres argent de Bäle,
qui ont ete ddlivrees aux ayant charge lequel canal tombera ä la charge de ladite
communaute d'entretenir ä la suite.

Quant au fait du rdservoir, on tentera, si la chose se peut faire, de mettre
l'emplacement plus haut qu'il n'est ä present pour que la Communaute puisse
avoir de l'eau pour abreuver leur betail, le tout sans prejudice au lavement des
mines...

Cette convention qui est de Scheppelin, grand major, se ter-
mine par une renonciation du Sieur Vallet des Barres ä des pour-
suites immediates. contre les manans et des exhortations et des
menaces ä l'adresse des delinquants qui ä l'avenir se permettraient
de «saboter» la traite des mines.

Mais la Communaute de Rocourt, de son cote, fit exposer ses
griefs par le sieur Raguel dans un memoire qu'elle adressa ä son
Altesse de Porrentruy, en date du 27 septembre 1743 et que nous
transcrirons integralement tant ä cause des precisions qu'il apporte
sur le litige qu'ä cause des curieux details qu'il fournit au sujet
de l'emplacement des mines et du mode d'exploitation:

1743, 27 sept.
Reverenderissime, illustrissime, tres gracieux Prince et Seigneur,

Remontre tres humblement ä Votre Altesse, la communaute de Robourt
par les ayant-charge qu'il serait assez connu ä la Cour le grand dommage que
les mineurs causent en fouillant, tirant et lavant la mine de fer dans son petit
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reage depuis quelques annees, ensuite de la permission obtenue, tant dans les
champs que dans les forets. Entr'autre dans la montagne, au lieu dit la « Fonte-
natte », oü il y a une seule source pour abbreuver pendant l'ete jusqu'ä l'hyver
les troupeaux de toute espece et le betail de charrue, et oü justement ces ou-
vriers s'attachent pour creuser la mine. La Seigneurie y a eu pris vision, des
commissaires de cour y ont üte deux fols au mois d'aoüt 1740; on a plante des
bornes aupres de la fontaine avec deffense tres serieuse aux mineurs de les passer,

n'y de creuser au-dessus de la source et de miner pour ne pas causer une
perte irreparable de cet fontaine, appert des differents ordres emanes ä ce sujet
en 1740 et 1741 sur tres humbles requStes presentees oü la Communaute sup-
pliante est meme refue en protestation.

Cependant du depuis les preposes qui travaillent ä cette mine se seraient
presentes ä Votre Altesse avec de belles offres et soumissions de tout reparer
qu'ils donneraient par dcrlt et auraient obtenu la permission de passer les limites
et de creuser oü bon leur semblerait autour de cette fontaine et par lä auraient
düjä avance de treize ä quatorze perches en dehors devant la source et un Souterrain

qu'ils conduisent dejä de quarante ä cinquante pieds en y travaillant depuis
quelques mois ä la chandelle oü il faut avoir bonne tüte pour descendre et par
lä ne manqueront de perdre la source de cette fontaine. Les ouvriers mümes s'en
defient et lachent des paroles que si eile vient ä manquer qu'ils ont ordre de se
retirer et faire banqueroute, en quel cas la pauvre communaute serait la plus mal-
heureuse de tout le pays si eile perdait cette eau la seule ressource dans le finage,
avec ses fonds endommages sans avoir meme de regresse, ces directeurs n'ayant
voulu et ne voulant donner de caution n'y d'assurance dans ces terres comme ils
l'avaient promis ä Votre Altesse, joint ä ce que ces commissions changent comme
on en a vu trois successivement depuis peu; on dit meme que les forges et four-
neaux qui refoivent cette mine vont etre amodies et par lä les successeurs ne
veulent prendre part aux dommages du passe, ce qui prouve encore la neces site
d'avoir des cautions ou de cesser un ouvrage si dangereux ä un village entier en
donnant satisfaction de tous interet.

Ce consider^ que les directeurs n'ont point donne de caution comme ils y
etaient attenus et le danger prochain de la perte de cette fontaine par le travail
pernicieux qui s'y fait et que la cour peut faire visiter instamment si eile ne s'en
rapporte ä la veritü de cet expose il plaise ä V. A. par la clemence et commiseration

ordinaire envers des pauvres sujets et pour une chose si utile vouloir gra-
cieusement faire cesser le travail ä l'entour de ladite fontaine en faisant remplir
et remettre le tout dans son pristin etat, n'ayant donne de caution ä ce sujet et
n'en pouvant donner pour hasarder un bien si precieux et si necessaire comme
est une fontaine, et serait justice.

Jean Jubin, mayre, ä Rocourt.
Henri Marguin, enbour.
Porrentruy, 27 septembre 1743. L. S. RAGUEL.

Äu vu de cette plainte, la cour de Porrentruy se reunit.
Dans la seance du conseil aulique le prince-eveique decida

d'envoyer son conseiller intime Decker sur les lieux pour se
rendre compte des faits et tächer d'arriver ä un arrangement.
Decker et Scheppelin redigerent apres leur visite le rapport suivant:

«Nous les Sousignes Commissaires etablis de son Altesse pour
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applanir les difficultes entre la Communaute de Rocourt et les
ouvriers de M. le due de Randan, avons reconnu que moyenant
une soumission que le due de Randan voudra fournir de faire re-
tablir et entretenir ä ses frais la fontaine qui se trouve ä proxi-
mite du lieu oil les dits ouvriers creusent de la mine au cas que
par leurs ouvrages la source ou quelques ramaux d'jcelle deussent
etre coupes, les dits ouvriers pourront continuer leurs travaux, fai-
sant deffense des ä present ä la de Communaute de les y troubler
en aucune fagon ä peine d'amende et restitution de tous frais et

dommage.
Fait au Chateau de Porrentruy le 28 8hre 1743 ».

(Signes: Decker et Scheppelin, Grand-Mayre.)
Le 21 obtobre 1743, le due de Randan nanti des faits et de

la decision des commissaires s'empressait de donner par lettre
reversale les garanties qu'on lui demandait:

« Nous due de Randan, Marechal des camps et armees du
Roy, Lieutenant general au Comte de Bourgogne, et Commandant

pour sa Majeste dans la dite province, Promettons et nous obli-
geons, au cas que la fontaine sur la montagne de Rocourt, voi-
sine de l'endroit oü nous faisons tirer des mines soit coupee ou
quelques rameaux d'ycelle, par les creusages de nos mineurs, de
faire retablir et entretenir ä nos frais lade fontaine pourvu qu'il
soit bien constate que l'interruption de la dite fontaine provienne
des creusages et non d'autres causes. En temoignage de quoi
Nous avons signe les presentes ä Besangon le vingt-huit octobre
mil-sept-cent-quarante-trois

LE DUC DE RANDAN ».

Cette caution du due etait, d'ailleurs, accompagnee d'une lettre
au prince-evgque de Bäle, congue en ces termes:

A Besanfon, le 29 octobre 1743.
Monsieur,

J'ai appris que les habitants de Raucourt formaient encore une nouvelle
oposition ä la Traite des mines que vous m'avez acorde sur leur Territoire, pour
ma forge de Neuchatel, et le Sr Regnaud un de mes gens d'affaire me mande
qu'il s'est rendu pres de vous, et qu'il a eil l'honneur de vous faire des representations

; il me rend compte de la bontd, avec laquelle vous les avez ecoutees, et
des arrangements que vous lui avez temoigne desirer que je prenne pour eviter
ä l'avenir l'importunit£ de ces plaintes. La mauvaise volonte des habitants de
Raucourt s'est manifestee tant de fois, que je ne puis esperer d'y mettre fin, au
moyen de la Surete que je leur donne, et que j'ai l'honneur de vous adresser.
Mais vötre autorite, bien marquee, les soutiendra, et e'est eile que je reclame au-
jourd'htii Je ne vous rappelle point les attentions que j'ai pour vos Sujets, et
mon emprcssemcnt pour tout ce qui peut vous etre agreable, vous y avez repondu
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en toutes occasions de la maniere la plus obligeante. J'en conserve la plus
sensible reconnaissance, et je me flatte que vous y rendez justice, et ä l'attachement
respectueux avec Iequel j'ai l'honneur d'etre.

Les choses paraissaient ainsi arrangees : Randan avait don-
ne des süretes et l'eveque, dans sa lettre du 5 novembre 1743,.
lui reiterait en ces termes son intention de faire respecter les
droits du due :

« Je vous prie, Monsieur, d'etre persuade de la bonne et
brieve justice que je ferai toujours rendre sur tout ce qui pourra
se presenter ä l'occasion des dites mines.»

Neanmoins la treve dura peu. Ennuye par les vexations conti-
nuelles e't par l'hostilite des gens de Rocourt, le due fit faire des
fouilles sur ses terres et abandonna, apres quatre ans environ, la
traite des mines en pays d'Ajoie.

Pour nous rendre compte de l'importance des minerais extraits
ä Rocourt et autres lieux par le due, nous avons cherche dans
les comptes du tresorier les paiements faits par le proprietaire des
forges de Bourguignon; nous n'avons rien trouve. Peut-etre ce
grand seigneur n'a-t-il jamais rien paye II aurait choisi ce mode
tres aristocratique et tres frequent ä cette epoque de temoigner
de son juste ressentiment.

D'ailleurs le contrat avait ete assez mal observe par les sujets
de son Altesse de Porrentruy, pour que l'Eveque ne fit pas trop
de bruit autour de cette affaire.

Je crois, apres l'expose des faits precedents, pouvoir formuler
deux conclusions, ä savoir : 1° Vexistence de mineral de fer en
pays d'Ajoie ne pent etre mise en doute; 2° une exploitation
assez importante de mineral de bonne qualite y a ete organisee
de 1739 ä 1144.

II y a done lieu de revenir sur le jugement de Quiquerez
affirmant que le Pays de Porrentruy n'a jamais produit de minerai
de fer.

*
* *

Les sources des Fontenates qui ont fourni aux gens de
Rocourt le pretexte de leur opposition irreductible contre la traite
des mines coulent encore aujourd'hui au fond du paisible vallon
qui vit, il y a pres de deux cents ans, les querelies des mineurs
du due de Randan et des naturels du pays. Leurs eaux glauques
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roulent sur des bancs marneux dont les masses rougeätres con-
tiennent les pisolithes autrefois recueillis pour aligienter les four-
neaux de Bourguignon.

Le temps a passe par lä et le touriste non averti ne recon-
naitrait que difficilement, au fond de ces combes boisees, l'em-
placement des minieres du due de Randan.

Reprendra-t-on jamais l'exploitation de ces gisements de fer
II est fort probable que les le?ons de la grande guerre actuelle

ne seront pas vaines et qu'elles convaincront les citoyens suisses
de l'utilite d'une exploitation toujours plus rationnelle des richesses
du sous-sol, alors meme que ces richesses ne sont pas. formida-
bles. D'ailleurs, la decision prise par le gouvernement de Berne
de' s'associer aux travaux qui vont §tre entrepris dans la Basse-

Ajoie, ä Buix d'abord, dans le but de rechercher de la houille,
inaugure une ere nouvelle pour l'Ajoie; et si les fouilles proje-
tees ont d'heureux resultats, il est tout indique de reprendre l'ex-
traction intensive des minerais de fer si abondants dans le Jura-
Nord et d'associer ainsi rationnellement l'industrie du fer ä celle
du charbon de terre, ces deux branches de l'activite humaine
qui se completent et s'harmonisent si heureusement.
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